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PRÉFECTURE
DU DÉPARTEMENT DK SEINE-ET OISB.

Extrait d’un arrêté préfeetoral du 3 / décembre 1872.

Le Préfet de Seine-et-Oise, Chevalier de la Lé 
gion d’IIonneur,

A rrête :
Article p r em ier .

Les annonces judiciaires et légales prescrites par le 
droit civil, les codes de procédure ou de commerce, et 
par les lois spéciales pour la publicité et la validité 
des actes, des procédures ou des contrats, seront insé
rées, pendant l’année 1873, dans un au moins des 
journaux ci-après désignés.

Arrondissement d’Etamprs. 
L’A RE ILLE D’ÉTAMPES.

'  -  A r t . 2 .  . . .

Le tarif du prix d’impression est fixé à quinze cen
times par ligne de trente-quatre lettres, caractère gail
larde, Un pris pour type de justification, et à vingt cen
times par ligne de quarante lettres et «u-dessus.

Art . 3.
Le coût d’un exemplaire légalisé est réglé, non com

pris le droit d’enregistrement, à quarante centitnes.
Art . 4.

Devront être insérées gratuitement, dans les journaux 
sus-indiqués, les annonces et publication qui seraient 
nécessaires pour la validité et la publicité des contrats 
et procédures dans les affaires suivies par appljeation 
de la loi des ?9 novembre, 7 décembre 1850 et 22 jan
vier 1851, sur l’assislaqce.

Art. 5.
Conformément au paragraphe dernier de l'art. 696 

du code de procédure civile, les annonces de tonte

espèce relatives à la même affaire, seront insérées dans 
la feuille qui aura reçu la première.

A r t . 6.
Les journaux désignés en l’article Ier seront tenus 

d’insérer gratuitement, dans chacun de leurs numéros, 
un avis ainsi conçu :

« La publication légale des actes de société est obli
gatoire pour l’année 1873, dons l’un des journaux sui
vants r

« Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-el-Oise, le Journal de Seine-et-Oise, 
le Libéral de Seine-et-Oise, l’Union libérale et dé
mocratique de Seine et-Oise.

« Pour l’arrondissement de Corbeil, dans le journal 
Y Abeille de Corbeil.

c Pour l’arrondissement d’Elûmpes, dans le jour
nal Y Abeille d’Etampes.

« Pour rarrondisseiuent.de Mantes, dans le Jour
nal de Mantes.

« Pour l’arrondissement de Pontoise, dans. Y Echo 
Pontoisien.

s Pour l’arrondissement de Rambouillet, dans l'An
nonciateur de Rambouillet. »

Pour extrait,
Le Secrétaire général,

P a u l  DIARD.

ÉTAMPES.
C a i s s e  d 'é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 5,769 fr., 
versés par 63 déposants dont 6 nouveaux.

Il a été remboursé I&,586 fr. 24 c.
Les recelles de la succursale de Milly ont été de 

3,053 fr., versés par 33 déposants dont 7 nouveaux.
Il a été rembourse 3,234 fr. 67 c.
Les receltes de la succursale de Méréville ont été de 

617 fr., versés par 4 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 390 fr.

4?cuiUcton îic r Abeille
DU 4 4 JANVIER 1873.

UNE PARISIENNE AU VILLAGE.

__Où étais-tu donc, Sophie ? Tu sais que je n’aime
pas à te voir aller avec nos gens. Fréquenter les granges 
et les écuries est bon pour les filles qui se destinent an 
labour, mais çà n’est pas ton fait. Quand ton père ne se
rait qu’un paysan... ça ne veut rien dire... Toi, tu es 
censément comme ufie demoiselle de la ville, puisque tu 
as été instruite dans les écoles et que tu ne mets que des
robes de soie. ,

Sophie Gervais émit, en effet, vêtue d’une belle robe 
de taffetas raide et luisante, si bien ajustée à sa taille par 
la couturière du villagè qu’elle ne pouvait, sans courir 
le risque do faire craquer les coutures, plier les reins ou 
lever les bras. Mais elle n’en était pas plus fière. Elle 
traitait sa jupe de taffétas comme une simple jupe de 
molleton, la relevant sur le côté pour être plus ingambe ; 
et l’on voyait an regard mélancolique qu elle jetait sur 
elle-même qu elle no portait point de bon coeur cette 
luxueuse parure qui la gênait horriblement, surtout à 
la taille et sous les bras.

Elle accueillit, en baissant les yeux, la remontrance 
paternelle,.et répondit, en fille soumise :

— Oui, papa.

Puis, avec un regard timide et force réticences, elle 
ajouta :

— Pourtant, papa... je voulais te dire... si j’osais... 
si je n’avais pas peur de te fâcher... Enfin, papa, c’est 
si gênant d’être obligée de s’habiller le matin... pour 
traire le$ vaches et recueillir les œufs ! on n’a pas les 
mouvements libres. Ça vous serre et ça vous tire ! Re
garde !... Si tu voulais que je reste en casaquin comme 
les autres, seulement jusqu’à midi 1

M. Gervais lança un grand coup de.pied dans les 
troncs d’arbres, tira de sa pipe quelques fortes bouffées, 
et après un silence, attachant sur sa fille un regard plein 
de sévérité, il dit :

— Sophie, rl n’est pas question de traire les vaches 
et de recueillir les œufe. Ça n’est pas pour que tu res
sembles à une paysanne que je t’ai fait apprendre les 
manières d’une demoiselle. Si j ’ai fait de la dépense, je 
veux que ça me profite, et j’eptends que tu continues à 
me faire honneur.,. A me faire honneur, entends-tu ?

Fuis, il fit mino de s’attendrir et reprit d’un tou plus 
doux :

— Tiens, Sophie, tu n’es pas gentille avec moi. 
Pourquoi est-ce que tu veux toujours aller parmi nos 
gens’et parmi nos bêtes, puisque tu sais que ça me fait

, de la peine... Ta robe est toute tachée par derrière, et 
décousue dans le dos... Voyons, qu’est-ce que tu faisais, 
et avec qui étai&-tu ?

A cette question directe, la pauvre Sophie, toute con
fuse, ne pouvait se décider à répondre. Pourtant, il fallut 
faire l’aveu de son crime.

— Eh bien !  papa, j’étais dans le poulailler, arec An
toine.

Les recettes de la succursale de La Ferlé-AJais ont été 
de 3,919 fr., versés par 39 déposants dont 1 nouveau.

Il a été remboursé 4,944 fr. _
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

1,347 fr., versés par 15 déposants dont 9 nouveaux.

P o l îe c  c o r re c t io n n e lle .

Audience du 8 Janvier 1873.
Le Tribunal dé Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— H oudy Charles Elie, 49 ans, né à Ormoy-la- 
Rivière, propriétaire, demeurant à Etampes; 1 mois 
de prison, 100 fr. d’amende et aux dépens, pour vol.

—  B é r a n g e r  François - Alexandre, 68 ans, pro
priétaire, demeurant à Mai-se; 16 fr. d'amende et aux 
dépens, pour ouverture d’un débit de boissons sans 
autorisation.

—  F a u v e t  Jean-Pierre, 51 ans; — L e b l a n c  Félix, 
46 ans, culijvaieurs, demeurant ensemble à l’ierrefitle, 
commune de Saint Hilaire; chacun 2 mois de prison
et .«oiidairomont n »  pour vol dans les etiamps
à l’aide de voilure de récolte faisant partie de meule de 
paille.

L’assemblée générale semestrielle de la Société 
de Secours mutuels des ouvriers en bâtiment, aura lieu 
dimanche 19 janvier prochain, à midi précis, salle du 
Théâtre.

La réunion sera présidée par M. Charpentier.

B outigny. — Le sieur Gérard, âgé de 52 ans, souf
frait depuis longtemps d’une maladie d’intestins. Ces 
jours derniers, ne pouvant résister à ses souffrances, 
Gérard, après avoir éloigné sa fille, s’est tiré un coup 
de fusil en pleine poitrine. Ce malheureux n’a pas 
lardé à succomber à l'horrible blessure qu’il s’était 
faite.

Et alors, M. Gervais manifestant cette fois son cour
roux par un coup de poing qui fit craquer et trembler 
sa planchette, s’écria d’une voix de tonnerre :

— Antoine ! encore Antoine ! Je voudrais savoir 
pourquoi ce garçon-là est toujours fourré ici ? Vois tu, 
Sophie, tu finiras par me mettre en colère... Comment 
te respectes-tu assez peu, toi qui en remontrerais à notre 
maître d’école I toi qui pourrais tenir ta place dans la 
société des grandes gens ! pour causer avec un garçon 
sans éducation, dans un poulailler.

Sophie lui objecta timidement qu’Antoine était son \ 
ami d’enfance et le fils d’Eloi Pahaut, après Mossieu 
Gervais, l ’un des plus riches propriétaires du pays.

— Tout ça, c’est vrai, fit le paysan. Faut ménager 
les gens posés, je ne dis pas. Mais enfin, qu’est-ce 
qu’Antoine peut faire ici quand je n’y suis pas?Chaque 
fois que j ’arrive de route, tu me chantes la même chan
son : t  J’étais avéc Antoine. » Qu’il vienne trinquer avec 
moi en futnant la pipe, je le recevrai bien. Mais je ne 
veux pas que tu lui parles ; je ne le veux pas, entends-tu?

Mossieu Gervais* vida sa chope d’un seul trait, et les 
pieds dans les cendres, les coudes sur les genoux, la tête 
dans les mains, il se plongea dans une méditation qui 
dura longtemps.

Mais, an bout d'un Çuart d’heure, seS pensées ayant 
changé de cours et le ealme j&hu* rentré en son âme, il 
ralluma *a pipe et rappela sa Sophie qui assistait dê la 
fenêtre à la lutte acharnée de deux jeunes coqs, et était 
violemment tentée d’interposer son autorité entre les 
combattants. •

— Eh ! ma Sophie, arrive ici que je te demande 
quelque chose.

Dans le temps qu’on voyageait en diligence, les 
voyageurs aimaient à s’arrêter à E'.ampes, à y dîner à 
table d’hôte, pour manger de J’excellent pain qtti se fa
briquait dans la ville. Si les convives des tables d’hôte 
d’Elampes revenaient, ils trouveraient aujourd’hui le 
pain bien changé. En effet, ou se plaint beaucoup dans 
la ville de la mauvaise qualité du pain que fournissent 
quelques boulangers. Rarement le pain est cuit à point 
— souvent il a à peine vu le four — il n’a qu’une croûte 
molle, et est mal pétri, ce qui le rend lourd à digérer. 
Ajoutons aussi que fréquemment les pains n’ont pas le 
poids pour lequel ils sont vendus. Nous pensons que 
si les boulangers nous font payer le pain le prix qtti 
leur plaît, c’est la moindre des choses qu’ils nous four
nissent du pain suffisamment euit et qu’ils donnent le 
poids. Lorsqu’ils livrent du pain ils doivent être tenus 
de le peser, et ils devraient être toujours munis de 
poids et de balances; c’est une règle qui s’observe 
dans beaucoup de villes. F .....

1%'ote sur la loi du 12 août 1870.

L’art. Ier de la loi du 12 août 4870 est ainsi conçu:
« A partir de la promulgation de la présente loi, les 

c billets de la Banque de franco seront reçus comme
>a. «liUtt Itu ic  iu^u tt. Uttuo ■•«✓ c , . m ; ____ ___ »
« particu liers . »

Celle disposition législative doit être entendue en ce 
sens qu’un débiteur peut se libérer en billets de banque, 
mais elle n’est pas tellement impérative et prohibitive, 
qu’on ne puisse convenir que le payement ne pourra 
s’effectuer valablement qu’en espèces d’or ou d’argent. 
Elle n’a porté aucune atteinte au principe enseigné par 
la doctrine et la jurisprudence, que chacun peut re
noncer au droit introduit en sa faveur.

Or, d’après ce principe incontestable, celui qui en 
se plaçant sous la protection de la loi du 12 août 4 870, 
aurait pu se libérer en billets de banque, a pu, en dé
rogeant à celle loi, s’obliger à ne payer qu’en espèces 
d’or ou d’argent, lorsque d'ailleurs cette condition lui 
a été imposée par la personne avec laquelle il a con
tracté.

Vainement objecterait-on que, d'après l’art. 6 du 
Code civil, on ne peut, par des conventions particuliè
res, déroger à l’ordre public.

Et, se remettant à là considérer d’un air de bienveil
lance admiratrice :

— Y a-t-il de la science dans cetfe tête-là ! Tu sais 
tout, toi, la broderie, le calcul et les écritures, et parler 
dans des langues que c’est un plaisir de t’entendre, parce 
qu’on n'y comprend rien... Maïs là franchement, ma 
Sophie, dis-moi si tu es ferrée sur la musique.

— Non, papa, répondit-elle sans hesiter.
A cet aveu sincère, le paysan parut un peu déconcerté.
— Pourtant, fit-il, je t’ai fait apprendre le piano.
— Oui, dit Sophie, mais je n’avais pas de dispositions.
— Oh ! si on te donnait une bonne maîtresse... mais 

là, une vraie maîtresse, une maîtresse de Paris, comme 
à la fille de M. Serres ?

Sophie pressentit un danger, et tout effarouchée, mon
trant à son père ses larges mains du plus beau rouge, 
douées de vigueur et propres à pétrir les fromages :

— Tiens ! s’écria-t-elle, regarde ces doigts-la. Tu vois 
bien que ça n’est pas possible.

— Ça ne fait rien, ça ne fait rien. On apprend tout 
ce qu’on vent... avec de l’argent.

— Mais je n’ai pas de piano.
• — Tn en auras tin.

— Je ne saurais pas m’en servir.
— Faudra voir, faudra voir.
Alors Sophie; dans sa détresse, employa Pargument 

suprême :
— Tu ne sais pas ce que ça' coûte, un piano ! Avec 

l’argent qu’il te faudrait donner, tu pourrais acheter un 
cheval aussi beau que la Faraude.

Mais l’obstiné paysan secoua la tête.



L’ABEILLE.

L'ordre publie n’esi aulre chose que la sauvegarde 
des intérêts généraux de la société.

Or, la société n’est aucunement intéressée à ce que 
un payement se fasse en espèces ou en billets. C’est là 
une question d’intérêt purement privé dont la solution 
dépend de la convention des parties.

Le Tribunal de Lille et la Cour de Douai en déci
dant que la stipulation d'après laquelle le payement 
doit être fait en or ou en argent n’avait rien de con
traire à l’ordre public, a posé un principe vrai qui doit 
recevoir son application pour les conventions posté
rieures à la loi du 4 2 août 4 870, comme pour celles 
qui ont eu lieu avant la promulgation de celle loi.

[I ne faut pas perdre de vue, que d’après l’art. 4 434 
du Code civil, les conventions loyalement formées tien
nent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

DRAM A. RD, avocat.

N o n v c llc s  e t  f a i t s  d iv e r s .

— Les journaux annoncent la mort de l’ex-empereur 
Napoléon III, arrivée à Cbiselhurst (Angleterre) le 9 
janvier. Napoléon III avait dû subir quelques jours au
paravant une double opération de la litholrilie ; il était 
dans sa soixante cinquième année.

— D’après le recensement de 4872 le département 
de Seine-el-Oise compte aujourd’hui 580,480 habi
tants; il en comptait 533,727 en 4866, c’est donc une 
augmentation de 56,453 habitants.

Le département de Seine-el Oise compte 6 chefs- 
lieux d'arrondissements, 6 chefs lieux de cantons, 685 
communes.

La population de Versailles s’élève à 64,686 habi
tants. et son accroissement depuis 4866 s’élève au 
chiffre de 47,665 habitants.

— Le bonheur de la fortune, les étrennes. — Une 
scène des plus louchantes se passait mercredi sur le 
boulevard Bonne-Nouvelle. C’était le jour de l’an, et 
chacun s’empressait, devant les petites baraques forai
nes, à la recherche d’un objet d’étrennes à acheter.

Perdu dans la foule, un riche Américain, fort connu 
dans le high life  parisien, M S ..., promenait sa petite 
fille, un baby de quatre ans à peine, du nom de Clara.

Tout à coup, les petites orphelines de Saint-Vincent- 
de Paul, conduites par deux Sœurs, défilèrent deux à 
deux, jetant en passant des regards pleins d’envie sur 
les étalages chatoyants.

— Papa, fit la petite Américaine, quelles sont ces 
enfants qui portent un ruban bleu ?

Ayant appris que c’étaient de pauvres filles qui n’a
vaient plus de famille et pour lesquelles les jours de 
l’An n’avaient ni bonbons ni cadeaux.

— Alors, papa, continua l’enfant, il faut leur ache
ter des étrennes.

Avec l’agrément des Sœurs, M. S ... procéda à la 
distribution.

Et voilà pourquoi les passants s’arrêtaient devant les 
petites baraques du boulevard Bonne-Nouvelle, pour 
assister à la joie de toutes ces petites orphelines, qui 
dévalisèrent trois boutiques eu un instant.

L e s  A lm a n a c h s  et le  C a le n d r ie r  
ré p u b lic a in .

(Suite.)
Suivant M. Charles Nisard (Histoire des Livres 

popula ires), ce ne serait qu’au commencement duxvne 
siècle qu’auraient commencé à paraître les premiers 
almanachs prophétiques, cependant voici une anecdote 
qui prouve qu’en l’année 1588, les almanachs annon
çant l’avenir étaient déjà très communs.

Le duc de Guise, Henry le Balafré qui péril dans le 
château de Bloi% assassiné par Henry III, avait reçu 
plusieurs avertissements des desseins du roi sur sa 
personne.

Le 22 décembre 1588, en se mettant à table pour 
dîner, il trouva sous sa serviette un billet ainsi conçu: 
« Donnez vous de garde, on est sur le point de vous

— Eh ! eh ! fit-il, j’ai dans l’idée que je te trouverai 
ton affaire sans trop saigner ma bourse. Le piano ne 
m’embarrasse pas, ni la maîtresse de musique non plus. 
Qu est-ce que tu dirais, fifille, si je te les donnais tous 
les deux aujourd’hui ?... Eh I eh ! on n’a pas perdu sa 
matinée, ma Sophie... Sais-tu qui j ’ai rencontré en sor
tant d’ici?... M. Lagarde... Je fai fait monter dans ma 
carriole. Eh ! eh !... et je ne m’en suis pas repenti. Il 
m’a dit quelque chose qui était bon à savoir... Un peu 
plus loin, j’ai dépasse le tilbury de M. Georges, notaire, 
et je suis arrivé à Longchamps en même temps que l’é
quipage de M. Serres aîné... Nous allions tous les quatre 
chez M. Olivier. C’est drôle, hein ! ma Sophie... Mais 
ils ont eu beau lui faire des politesses, c’est moi qui ai 
reçu la meilleure poignée de main... Ils étaient tous au
tour de lui avec des courbettes pour essayer de l’enjôler: 
< Monsieur Olivier par ci, Monsieur Olivier par là. — 

Ma femme compte sur vous pour s’aller promener à 
cheval. — Les infatigables travailleuses vous envoient 
leurs compliments. — Vous ferez de la musique avec 
ma fille. Venez donc. — Chez moi. — Chez moi. — 
Chez moi... » Faudra voir, faudra voir... Moi, je lui ai 
dit bonnement : « J’ai été pendant vingt ans le fermier 
de la défunte baronne, et voilà un an que je suis le vôtre. 
Je ne viens pas vous .dire que les terres ne rapportent 
rien et que les fermages sont trop élevés. Nenni, je ne 
crie point misère. Je vous dis : Quand vous passerez à 
Margut, si vous entrez dans ma maison, ça sera bien de 
l’honneur pour moi. Mossieu Gervais n’est qu’un paysan, 
mais il se flatte d’être un brave et honnête homme, d’a
voir du grain dans ses greniers, du fumier sur ses terres, 
-des chevaux dans ses écuries et un joli brin de fille qui

« jouer un mauvais tour. » Le doc écrivit au bas au i 
crayon « on n’oserait » et il jota le billet sous la table.

Le même jour le duc d’Elbeof loi dit qu’on devait le 
IcnJcmain attenter à sa vie. « Je vois bien, mon cou- 
« sin, répondit il, que vous avez regardé votre aima*
« nacli. car tous les almanachs de celle année sont 
« farcis de telles menaces »

Le lendemain le doc de Guise était assassiné au 
moment où il se rendait dans le cabinet du roi.

Quand dans les dernières années du xvute siècle, la 
révolution française, voulut rompre toute alliance avec 
les idées religieuses, les traditions anciennes et s'isoler 
de la foi pour ne voir que la matière, les hommes de 
cette époque bouleversèrent tout jusqu’au calendrier; 
ces réformateurs substituèrent à une précieuse unifor
mité une déplorable dissidence. L’année commençait 
le 22, le 23 ou le 24 septembre, c’est à dire à l’équi
noxe d’automne; les mois avaient 30 jours ce qui fai 
sait 360 jours auxquels on ajoutait 5 ou 6 jours com
plémentaires, que l’on désignait sous le nom ridicule 
de Sanculotides. Quatre années faisaient une période 
nommée Franciade Chaque jour complémentaire por
tail un nom tiré de son ordre numérique et il était des
tiné à célébrer la vertu, le génie, le travail, Y opi
nion, les récompenses; le sixième qui ne venait que 
tous les 4 ans était consacré à célébrer la révolution 
française. Les semaines se nommaient Décades et se 
composaient de 4 0 jours. Les saints du calendrier fu
rent remplacés par les bêles, les légumes, et les ins
truments aratoires, et l’on vit un député abjurer son 
nom de baptême pour prendre celui de Pioche, un 
aulre celui de Tigre, etc. C’était là le comble du ridi
cule et de l’absurde. Le bon sens fit promptement jus 
lice de celle grotesque sottise ; mais disons aussi que 
la dénomination des mois était excellente et beaucoup 
plus rationnelle que celle de notre calendrier; les mois 
de l’année républicaine étaient Vendémiaire, ainsi 
nommé des vendanges, Brumaire des brouillards, 
Frimaire du froid, Nivôse de la neige, Pluviôse des 
pluies, Ventôse des vents, Germinal du développement 
de la sève dans les plantes, Floréal de l'épanouisse
ment des fleurs, Prairial de la fertilité des prairies, 
Messidor des moissons, Thermidor de la chaleur, 
Fructidor des fruits. j .

Un poète contemporain, Mérard Sainl-Just, a décrit 
le calendrier républicain dans les vers suivants : i

Cheveux blancs, te front chauve et te corps to u t voûté.
N ivôse transi de froid, par la glace arrêté,
Appelle P luviôse; il l’appelle et le prie 
De fondre les glaçons en répandant la pluie.
Elle tombe, e t bientôt dissipant les f rim a s ,.
V entôse invite Flore à revoir nos clim ats,
Le riant Germinal féconde les sem ences, < 1
Prom et, fait concevoir de douces espérances;
E t Flore et F loréal, son époux fortuné 
L’un e t l’autre, le front de roses couronné;
Couvrent de mille (leurs la terre rajeunie...
V oyez-vous P ra iria l reverdir la prairie ?
M essidor a do:iné le signal aux faneurs ;
Il a  rem is sa  faux aux m ains des m oissonneurs. .
Cependant Thermidor, quand on remplit nos granges,
Colore les raisins ; il m ûrit les vendanges.
Voici dans nos vergers de nouvelles m oissons :
O m ortels ! Fructidor vous comble de ses dons t 
Faites dans vos celliers, am is de la bouteille.
Couler les flots am brés du nectar de la  treille 1 
Vendémiaire est là  du m atin ju squ’au soir,
Qui préside lui-m ém e aux  travaux  du pressoir ;
Lui seul peut éclaircir les vapeurs de Brum aire, __
Et vôiîs rendre plus edurt le régne üe frim aire .

L’année républicaine a duré un peu moins de 44 
ans. Le Sénalus consulte du 21 Fructidor an XflI, 
décida que le Calendrier grégorien serait rétabli à par
tir du 1er janvier 4806.

Dans un prochain article nous passerons en revue 1rs 
almanachs les plus connus publiés depuis l’année 1789,

M a r c h e  a u x  S S e s tia u x  du 4 Janvier 4873.
Arrivés. Vendus.

Moulons........................  43172 40246
Vaches..........................  435 96
Chevaux........................  58 32
Anes..............................  14 40
Porcs.............................  164 72 k

Totaux___  43543 10126

a été élevée à la ville, et qui peut causer avec les grandes 
gens. » Et je m’en suis allé.

M. Gervais fit une pause pour tirer de sa pipe une 
large bouffée, et, regardant sa Sophie d’un air triom
phant :

— Eh ! eh ! dit-il, M. Olivier viendra ici, j’en réponds. 
Ça n’est pas le moment d’ûter tes robes de soie, ni dé 
causer dans les poulaillers avec Antoine. Il faut avoif 
l’air d’une demoiselle, entends-tu? Il faut faire honneur
à ton père......Je veux qu’il te trouve plus belle et mieùx
éduquée que la fille à M. Serres. On dit qu’il doit l’é
pouser : faudra voir. — Tu auras ton piano et ta maî
tresse de musique. De la tenue, ma Sophie. Fais hon
neur à ton père.

En ce moment retentit une clameur tout aussi formi
dable que celle qui avait déjà semé le trouble et l'effroi 
parmi le bataillon facile à émouvoir des volailles. Elle 
courut comme la première, aux quatre coins de la cour, 
arriva à la maison, prolongée et bien nourrie, et pendant 
que les oies, les poules, les canards recommençaient leurs 
évolutions et leur tapage, les échos répétèrent :

« Mossieu Gervais ! Mossieu Gervais ! »
Louis JACQUIER.

(La suite prochainement.)

T h é â tr e  d ’E tam pes.

Dimanche /2  Janvier 4873. 
p a r  «Irait «le con q u ête , pièce en trois actes de U. Legouvg, 

de l'Académie Française.
L e  « 3  J a n v i e r ,  à-propos poétique, à l’occasion de la nais

sance de Molière.
Une m suvaific n a ît eut b ientôt p a ssée , comédie en un 

acte de M. H onoré.
L e »  r è v e a  d e  M a r g u e r i t e ,  comédie de Verconsin.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. — On commencera à 7 h. //;,

M . 32. J A C O iS ,  facteur et accordeur de pianos, 
4 9, rue des Martyrs, Paris, est en ce moment à Etampes. 
— Ecrire chez M. C lichy , hôtel du Grand-Courrier.

Me Bartholomé, notaire à Saclas (Seine-et- 
Oise), demande un C le rc  sachant faire tous les ac
tes courants. 6

Fiat civil (le la comm une il*Etampes.

NAISSANCES.
Du 5 Janvier. — B idociion Emile-Jules-Edmond, 

rue Evezard, 16. — 6. P oupier  Louis-Charles-Ernest, 
place Notre-Dame, 35.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1" G uérin Jean-Baptiste, 28 ans, voiturier, 

place Saint-Gilles, 22 ; et Dlle Pavard, Elisa, 24 ans, 
rue des Cordeliers, 20.

2° D o r é  Stanislas, 21 ans, jardinier, au hameau du 
Petit-Saint-Mars ; et Dlle R ousseau Marie - Hélène, 21 
ans, domestique, au hameau du Petit-Saint-Mars.

DÉCÈS.
Du 4 Janvier. — Vêzard Joseph, 63 ans, lampiste, 

rue Hcverseleux, 40. —  6. R ousseau Joseph-Augusiin, 
19 ans, boucher, rue des Cordeliers. 18. — 6. R enard 
Jean - Baptiste - Adrien, 72 ans, à l’Asile des Vieil
lards.

Pour les articles et faits non signés : A u « .  I U . I E X .

(4) T R IB l.U L  DE COMMERCE D’ÉTAMPES

Faillite FESSGU.
Le sieur FESSOl) fils, charron à la Porte-de-Baulne, 

près La Ferlé-Alais, 'a été déclaré en étal de faillite sui 
vaut jugement du Tribunal de commerce d’Elampes du 
sept janvier mil huit cent soixante treize.

La cessation des paiements a été fixée provisoirement 
au premier octobre mil huit cent soixante douze.

Ont été nommés :
Juge-commissaire, M. Lepeberb , juge,
Syndic provisoire, M* Br e u il , avoué.

Le Greffer en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(2) Étude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

PURGE LÉGALE.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
Suivant exploit du ministère de Hondonin , huissier 

à Eiampès, en date du onze janvier mil huit cent soi
xante-treize, enregistré j

I! a été,
A la requête de madame Emilie BLOUXT, épouse 

r séparée-<le biens de M. le baron Henri ARNOCS'DE 
RIVIÈRE , et de ce dernier pour assister et autoriser 
son épouse, demeurant ensemble à Paris, quai Man
quais, numéro 47, ci devant, et actuellement au châ
teau de Chamarande;

Pour lesquels domicile est élu à Eiampes, rue Saint- 
Jacques. numéro 5, en l’éluffe de Me Bouvard , avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville, y demeurant ;

Notifié copie à Monsieur le Procureur do la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville ;

De l’expédition dûment scellée et enregistrée, d’un 
acie fait au griffe du Tribunal civil de première ins
tance d’Elampes, le neuf janvier mil huit cent soi
xante-treize, enregistré, constatant le dépôt fait audit 
greffe, par Me Bouvard , avoué près ledit Tribunal et 
de madame la baronne de Rivière, et ce pourpirvenir 
à la purge des hypothèques légales pouvant grever les 
immeubles ci-après, de la copie collationnée et enre
gistrée, par lui dressée et certifiée, d’un jugement 
rendu par le Tribunal civil de prèmière instance de la 
Seine, en son audience des criées du vingt-sept juillet 
mil huit cent soixante-douze, enregistré, contenant 
adjudication à la requête de :

Premièrement. Madame Albine-Marie-Napoléone- 
Eglée Ney de la Moskowa, sans profession , demeu* 
rou ta  Paris, rue d’Albe, numéro 5, veuve de M. 
Jean-Gilbert Victor Fialin , duc de Persigny, en son 
vivant ancien ministre, grand-croix de la Légion- 
d’Honneur,

« Ayant agi ladite dame en son nom person* 
« nel, à raison de ses reprises, de la dona
nt lion faite à son profit et ayant la jouissance 
« légale des biens de : 1 * Napoléone-Maric- 
« Madeleine-Lianelte-Eglée ; — 2° Jean-Mi- 
« chel-Napoléon ; — 3° Marie-Eugénie; — 
« 4° Marie-Margueriie-Eglée; — 5° Anne-AI- 
« bine-Marie Thérèse-Victoria Fialin de Per- 
« signy, ses cinq enfants mineurs, issus de son 
« mariage avec M. de Persigny; »

Deuxièmement. M. Jacques-Auguste-Henri de Laire, 
vicomte d’Espagny, ancien secrétaire général du dé
partement du Rhône, demeurant à Paris, rue de Bercy, 
numéro 4 ,

« Ayant agi au nom et comme tuteur ad hoc 
« du mineur Jean-Michel-Napoléon Fialin de 
« Persigny, habile à se dire et porter légataire 
« de son père, aux termes de son testament olo- 
c graphe, en daœ à Paris du onze mai mil huit 
«cent soixante-huit, de tout ce dont la loi 
« lui permettait de disposer en faveur dudit 
« miucur; »

En présence de M. Eugène Jolibois, avocat, officier 
de la Légion-d’Honneur, ancien conseiller d’Etat, de
meurant à Paris, rue Portalis, numéro 7,

« Ayant agi au nom et comme subrogé tuteur 
« des mineures de Persigny, ci-dessus nommées,
« faisant fonction de tuteur à raison de l’oppo- 
« silion d’intérêts existant enire elles et leur 
« mère tutrice naturelle et légale; »

El encore en présence de : 1° M. le baron Paul de
Richemont, ancien sénateur, demeurant à Paris, rue 
de Saint-Pétersbourg, numéro 11,

« Ayant agi au nom et comme subrogé tuteur 
« ad hoc du mineur Jean Michel-Napoléon de 
<t Persigny; »

2° M. Jules-Camille comte Bouquet-d’Espagny, tré
sorier payeur général, demeurant à Lyon,

« Ayant agi au nom et comme subrogé tuteur 
« ad hoc des mineures de Persigny ; »

Au profit de madame la baronne de Rivière, sus
nommée, de :

4° Le Domaine de Chamarande, sis en la commune 
du même nom, canton de La Ferlé-Alais, arrondisse
ment d’Etampes (Seine-et-Oise), composé de : un vaste 
château style Louis X III, consistant en un corps de 
bâtiment principal et deux pavillons symétriques en 
aile ; — cour d'honneur fermée par une grille en fer;
— deux pavillons, l’un à usage de chapelle, l’autre 
servant d'habitation , et placés à droite et à gauche de 
la grille; — cour de service enlourée de trois côtés de 
bâtiments; — offices; — remises; — écuries; — au
tour du château, vaste parc planté partie à l’anglaise;
— eaux vives; le tout est clos par des murs et fossés et 
parla rivière de Juine; — potager; — gazomètre; — 
bois; — prés; — roches; — aunaies;

Le tout d’une contenance de cent soixante-dix hec
tares vingt ares quatorze centiares selon le terrier, et 
cent soixante-dix hectares cinquante-trois ares soixante- 
quinze centiares suivant le cadastre;

Tenant au nord à une grande avenue, à l’est au vil
lage et au chemin de Lardy, au sud au chemin de 
Cbagrenon, et à l’ouest à la rivière de Juine;

2° Une Maison bourgeoise appelée Maison Dévoyé, 
sise à Chamarande, comprenant : un principal corps 
de bàiimenls; — un autre corps de bâtiments, couvert 
en tuiles, élevé d’un premier étage; — parterre de
vant le premier corps de bâiiinenls ; — cour devant le 
second ; — jardin planté d’arbres fruitiers et de treil
les ; — pièce d’eau; — terrain à la suite;

Le tout d’une contenance d’environ deux hectares 
seize ares douze centiares ;

Tenant d’un côté le chemin de fer d’Orléans, d’autre 
côté à plusieurs, d’un bout la rue , et d’autre bout 
Alexis Demollière ;

3° Une Maison bourgeoise avec cour et jardin, sise 
à Chamarande, occupée par la gendarmerie;

Tenant d’un côté la station du chemin de fer de 
Chamarande, d’outre côté à la rue, d’un bout Flourens 
Sylvestre, et d’autre bout à Poirier;

El un jardin situé à Chamarande, appelé le Jardin 
de la Baronne, d’une cotnenancc de cinquante - deux 
ares trois centiares, longeant le chemin defer;

4° Un Jardin situé à Chamarande, dit le Jardin 
Mesnard , d’une contenance de huit aies quatre-vingt- 
neuf centiares environ, clos de murs;

Tenant d’un côté la rue, d’autre côté Yalier, d’un 
bout In-ruti, d-’atrtre -bmrt une rueHe'; "

5° Une petile Maison sise à Chamarande, rue Cor
billard, avec cour, étable, écurie, grenier, foulerie, 
jardin, le tout d’une contenance d’environ huit ares 
cinquante-un centiares;

Tenant d’un côté à une ruelle, d’autre côté et d’un 
bout à Charles Théophile, d’autre bout Edouard 
Bardon;

6° Une pièce de terre, friche et bois, sise terroir de 
Chamarande, dite la Picotière ou la Brunerie ; d’une 
contenance superficielle de six liectates quarante ans 
quarante deux centiares;

Tenant d’un côté le sentier de Cheptainville, d’autre 
côté M. Cberon, d’un bout le chemin d’exploitation, 
d’autre bout l’avenue.

7° Une pièce de pré sise à Chamarande, lieu dit les 
Grands-Prés ou les Communes, d’une conienance de 
deux bectares quatre-vingt-neuf ares quatre cen
tiares ;

Tenant d’un côté la chaussée de Cbagrenon , d’autre 
côté plusieurs, d’un bout M. Darblay, d’autre bout 
plusieurs;

8° Une pièce de terre sise terroir de Chamarande, 
lieu dit la Basse Ruelle, d'une contenance de un hec
tare quarante-six ares cinquante centiares;

Tenant d’un côté l’avenue de Chagrenon, d’autre 
côté plusieurs, d’un bout Parent du Châtelet, d’autre 
bout le chemin des Communes.

9* Une pièce de bois, plantée en sapins, sise à Cha
marande, lieu dit les Graviers, d’une contenance su
perficielle de quatre-vingt-dix-neuf ares soixante-dix- 
sept centiares,

Tenant d’un côté plusieurs, d’autre côlé le chemin 
de fer, d’un bout Lerable Claude, et d’autre bout 
Legendre.

Moyennant, outre les charges, la somme principale 
de cinq cent quarante-six mille cinq cents francs,
ci. . . . . . . . .  ..........................  546,500 fr.'
non compris le mobilier.

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit jugement d’adjudication, contenant 
toutes les énonciations prescrites par l’article 2494 du 
Code Civil , lequel a été immédiatement inséré au 
tableau à ce destiné, dans l’auditoire du Tribunal, 
pour y rester exposé le temps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires sont :

Article premier de la dés’gnalion.
Domaine de Chamarande.

M. Jean-Gilbert-Viclor Fialin, duc de Persigny; — 
René Robineau, et dame Jusiine Sorin; — Pierre Ro
bineau , et Marguerite Sorin; — M. Anne-Edouard- 
Louis-Joseph prince de .Montmorency-Luxembourg; 
— M. Anne Charles-Marie-Maurice Hervé de Mont
morency-Luxembourg ; — madame Anne Sidonie Ja-



L’ABEILLE.

séphine-Marie de Monlraoreney, épouse de M. Claude- 
Marie-Edouard de la Chastre; — madame Anue-Elie- 
Marie-Amélie de Montmorency, épouse de M. Arraand- 
Marie-Anloine de Biencourt; — madame Anne-Alber- 
tine-Joséphine-Marie de Montmorency-Luxembourg , 
veuve de M. Marie-Louis-Eugène de Béthune-Sully.
— Partie: Jean-Louis Biron; — Louis Brevet; — 
Jean Brevet. — Domaine : M. Louis-Justin-Marie 
marquis de Talaru; — César-Marie marquis de 
Talaru ; — M. Louis de Talaru ; — Louis d'Ornaison, 
comte de Chamarande, et dame Scholastique Dan- 
glure de Bourlemont, son épouse; — M. Clair Gilbert 
d’Ornaison; — Nicolas Chevalier, seigneur de Dau- 
montel, baron de Vinlué.

Annexes faites par M. Louis-Justin marquis 
de Talaru.

Marie-Barthélemy Delaunay; — Marie-Jeanne De- 
launay, épouse de Étienne-Charles Lerable; — Jean- 
Pierre Delaunay; — Jean-Louis Delaunay; — An
toine Lerable, et Marie-Louise Delaunay; — Gene
viève Demollière; -— Louis-François Besnard, et dame 
Marguerite Paris; — Jacques Albert Mauny; — Jean 
Lallemand; — Thérèse-Angélique-Claudine Martin;
— François Martin ; — Jean-Chistophe Demollière, 
et Adélaïde Ménager; — Jeanne-Charlotte-Félicité- 
Elisabeth d’Appel Voisin de la Roche Du Maine, 
épouse de François -  Gabr iel Jhibault Labrotist de 
Verteillac; — Jean -  Charles Bardou, et Marie- 
Catherine Girard; — Charles-Edouard et îlortense- 
Adélaïde Bardou; — Marie-Louise Barbier, veuve 
François Buchel; — Parfait Désiré Buchel; — Fran
çois Buchet, et Marie Gagneux; — Jacques François 
Buchel; — M. Jaubert; — M. Dufaur, et dame Jau- 
berl, son épouse; — Antoine Charles-Nicolas Baron 
Duchesne de Gillevoisin; — Alphonse-Auguste Du- 
cheene de Gillevoisin Baron de Couégliano; — Deuis- 
Yincent Guillon.

Annexes faites par M. le duc de Persigny.
I®.— Etienne-Alexis Demollière, et dame Marie- 

Eulalie Chausard ; — Pierre Cocardas; — Rosine- 
Slivalel, veuve Félicien Cocardas; — Emilie Cocar
das; — Pauline Cocardas; — Félicien Cocaidas; — 
Léon Cocardas; — Victoiie Cocardas , épouse de Noël 
Fontaine; — Félicien Cocardas, premier du nom; — 
Marie Louise Mauny, épouse Louis Cocardas.

2». — François Joseph Palfeau, et Marie Qucsney, 
son épouse; — Anne-Elisabeth Grenault, veuve Louis- 
Augustin Qucsney; — Louis - Augustin Qucsney ; — 
Charles Raslé, et Marie Guillou.

3®. — Louis Véron , et Léontine Baudouin ; — Ma
rie Lerable, épouse de Lazare Blum ; — Maiie-Anne- 
Eléonore Maslard, épouse Simon Lerable; — commu
nauté Blum Lerahle ; — Firuiin Lerable; — Simon 
Lerable; — Madame la marquise de Verteillac.

4°. — Marie Raslé, épouse dé Pierre - Dominique 
Legendre; — Louis-Simon Raslé; — Marie-Anne 
Raslé; — Jacques Raslé, et Maiie-Anno Batbier, sou 
épouse.

5°. — Pierrp Jfaudron , et Angélique Alleton; — 
Louise-Véronique Point, veuve Àtnand Fidèle Lerable, t 
et épouse en secondes noces de Jean-Baptiste Quesney;
—  Louise-Véronique Lerable , Alexandrine Lerable et 
Emile Lerable; — Amand-Fidèle Lerable; — M. 
Pierre-Arnédée-Èmiüau- Probe Jaubert ; — Jean-Bap
tiste Gauthier* -

G". — Rosç-Yictoire Thuou , épousode Henri Va il ' 
droit; — Jean - Clément Tbuau ; — Louis - Clément 
Thuau, et Charlotte Tarrel ; — Elisabeth- Charles Ga
gneux, vçuvé de Jean-Clément Thuau ; — Louis Ga
gneux, et Geneviève Guillerninol; — Antoine Carqoe- 
ville, et Marie Philippe Gagneux; — Louis Gagneux, 
cl Marguerite Barberonue.

70 — Marie-Reine Guérin, épouse de Cosme Ques- 
ney; — Louis Joseph Guérin, et Marie-Reine Chau-
m ette;----Christophe-Bernard Demollière, et Marie-
Geneviève Gaignard ; — Jean-Jacques Georges Chenu, 
et Anne Banouard.

8®. — Louis-Jules Ménard , et Henriclte-Elisa Le
grain; — Louis Pierre Ménard père, et Louise-Victoire 
Ilaulefeuîlle ; — madame la marquise de Verteillac ;
— Benoist Pierre-Henri de Mirabeau; — Hinriette- 
Thérèse Buchère , veuve de Louis - Nicolas de Buis- 
Guyon ; — Marie Jauin , épouse de Claude Geoffroy ;
— Marie Geoffroy, épouse Alexandre Janin ; — Jean 
Geoffroy, et Anne Force; — Jean Hautefeuille, et Ma
rie Crespin; — Epoux Puitrimol;— Antoine Suu- 
chard, et Edmée Boucher; — Mario-Jeanne Lerable, 
veuve de François Michaud; - — Ltienne Lerable, et 
Marie Delaunay; — Iléloïse Rousseau, épouse de 
Louis-Pierre Ménard; — Louis Ménard; — Louis- 
Antoine Crespin, et Marie-Geoffroy.

— Alexis Demollière, et Marie Chansard; — 
Edouard Bardon, et Caibetine Copin; — Louis Guil
lou, et Marie Gene\iève Rimoux ; — Laurent Ménage, 
et Anne-Laurent Guillou, sa femme; -  Anne-Elisa
beth Guillou, épouse de Nicolas' Didier ; — Louis 
Guillou; — Jean Guillou, et Marie-Anne Pigalle;

10". — Marie-Jeanne Lerable, veuve de François- 
Euslache Michaut;

__ La même veuve Michaut; — Louis Lefe
bure; — Louis- Claude Lefebure; — Emilie-Jeanne 
Lefebure, épouse de-Uippolyte-Cyprien Perdrieux ; - -  
Eugénie Agathe Lefebure, épouse de Armand-Benoît 
de °Portail — Charles-Agathe Lavigne, épouse de 
Louis Lefebure; — Jeau-Baplisifc Lavigne, et Char
lotte Colignon.

\ 2® _ Marguerite Guyou ou Guillou, épouse de
Louis-Claude Lerable; — Louis Guyou ou Guillou;
— Jean Guillou, et Marie-Anne Pigalle;

,j3n,   Auguste-Louis-Célestin Dramard, et Scho
lastique-Adélaïde Demollière; Louis Ménage, 
Marie-Justine Méûnge, femme de François-Ntco,as 
Buzol; — Laurent Ménage; — Arthur Tricot; — 
Nicolas Ménage, et Marie-Laurent Poirier; — M. le 
baron Antoine-Nicolas Duchesne de Gilles-Voisin ; — 
Christophe Demollière, et Marie-Prosper Aury;

U #. __ M. Georges-André Vatier ; — M. Pierre
Vatier ; — Albert Vatier, et Marie-Anne Remet, sa 
femme ;

45°. — Rosine-Alexandre Rose, épouse d’Etienne 
Privée; — Jacques-Brice Rose, et Louise-Félicité 
Mauny; — marquise de Verteillac; — Benoist-Pierre- 
Henri de Mirabeau ; — madame veuve de Bois-Guyon ;

4 6°. — Jules-Etienne Rose; — même propriété 
qu’au numéro 15 ;

47°. — François-Auguste Vaudron, et Louise- 
Désirée Legrain; — veuve Lerable-Michaut; — 
dame Lerable-Delaunay ;

48°. — Pierre Joseph Delaunay, et Marie-Made
leine-Désirée Auger; — Pierre Delaunay; — Charles 
Clément-Hippolyte Delaunay, et Justine Marie Jeanne 
Ciret ; — Pierre Delaunay père ;

49°. — Jean-Baptiste Demollière, et Esmérie-Ma- 
rie-Anne Gauthier; — François Jeulin; — Marie Ches- 
nain, veuve de Jean-Baptiste Jeulin et de François 
Potier; — Marie Potier; — Louis-Frédéric Jeulin ; — 
Jean Baptiste Jeulin, premier du nom; — Louise-Adé 
laide Lerable, épouse Jean-Baptiste Jeulin;

20. — Marie-Elie Feuilleret, veuve Louis-Paul-Au
guste Demollière;— Louis Adolphe Masson, et ma
dame M arie-Elisa Demollière; — Alphonse Auguste 
Demollière; — les mineurs Demollière; — la com
munauté Demollière Feuilleret ; — François-Victor- 
Fulgence Doublet, et Marie-Henriette Gardien ; — Léo
pold Antoine Trouillon, et Marie-Napoléone Gardien ;
— Marie Madeleine Gardien, veuve de Charles-Nico
las Pommereau;— Marie Madeleine Mainfroy, épouse 
de Pierre Gardien ;

21°. — Etienne Alexandre Boinquet; — Charles- 
Remy Boinquet; — Louise-Charlotte Boinquet, épouse 
de Louis-Ch. Félix Quesney; — Eugène Boinquet; — 
Adèle-Alexandrine Boinquet ; — la communauté
d’entre Etienne-François Boinquet, et Marie-Louise- 
Charlolle Geoffroy; — Etienne-Simon Lerable; — 
Eiienne Charles Lerable; — Denis Lerable, et Marie- 
Louise Rousseau ;

22°. — Sophie-Félicité Thuau . veuve Jean-Jac
ques-Alexis Daiivernel; — Jean -  Clément Thuau ; — 
Louis-Clément Thuau, et Charlotte Vares;

23°. — Paul-Adolphe Hubert; — Louise-Gertrude 
Pierre, veuve en premières noces de Nicolas-Christophe 
Hubert, et en secondes de Jetin Monter; — Nicolas- 
Christophe Hubert; — Loui>-Juseph Guérin; — André 
Guérin , et Marie-Louise Vallet; — Marie-Catherine . 
Guérin, femme de Claude Rué; — Marie-Madeleine 
Goucliard , veuve Jean Marineau.

24°. — Louise-Victoire Leroy, épouse de Pierrp- 
Henri Souty; — Marie -Jeanne Mauny, femme de Si
mon Leroy; — Jean-Louis Mauny ; — Eiienne Mauny, 
et Marie Lerable;

23". — Louis-Casimir Demollière, et Elisabeth 
Ltizay ; — Amédée Laurent; — Angélique -  Rose 
Charpentier, épouse de Pierre-Jean-Alexandre Lau
rent; — Jean Louis Charpentier, et Marie-Madeleine 
Chenu; — Charles Boucher, et Marie-Anne Mainfroy;
— Louis-Pierre Ménard ; — Louis-Pierre Ménard père, 
et Marie-Louise Hautefeuille; — Jean -  Louis -  Marie 
Levesqueau ; —- Marie-Victuire-Cécile Levesqueati, 
épouse de Louis Boudon; — Marie-Victoire Boudon, 
épouse de Jean-Vincent Levesqueau ; — Marie Can- 
tienne Trahet, veuve de Jean-Pierre Boudon; — 
Etienne Trahet, et Marie-Suzanne Delatfrtay.

26% — Louise-Adélaïde Guidon, épouse de Çharles- 
Lonis Legrain;— Louis-Barthélemy Guillon, et Louise- 
Adélaïde Varet; -7— Jean-Pierre Bouthevilloia, et Vic
toire-Elisabeth Guillon;

27°. — Louis -  Achille Mauny; — Jacques-Albert 
Mauny ; — Albert-Etienne Mauuy , et,Annt>Yéroniqiie 
Demollière; — François Rogu'et , et Anne-Félicité 
Raslé ;

28°. — Alexis-Etienne Demollière, et Eulalie-Genc- 
viève Chansard ; — veuve Lcrable-Michau ; — Etienne- 
Charles Lerable, et Marie-Jeanne Delaunay ;

■29*. — CéleStine Saunier, épouse Auguste Guillemi- 
not; — Marie Thuau, veuve Pierre-Noël Saunier; — 
Pierre Thuau, et Marie-Françoise Lerable ;

29° bis. — Etienne Moulin ; — Louis-Pierre Ménard;
— Louis-Pierre Ménard,et Louise-Victoire Hautefeuile;
— Jacques -  Marie Bussy, et Joseph -  Aimée Demol
lière ;

30°. — Gcorges-Fréiléric Vatier, et Olympe Haute- 
feuille; — Jean-François Hautefeuille, et Marie-Anne 
Crespin; — Louis -  Antoine Crespin , et Marie-Anne 
Geoffroy ; — Louis Crespin ; — Angélique -Victoire 
Crespin; — Jean-Antoine Souchard, et Edinée-Félieité 
Boucher; — Jean-François Houssu, et Françoise-Char
lotte Thuau; -- André Jean-Pierre Bouthevillain, et 
Anne-Victoire-Elisabeth ;

31°. — Jules Souchard ; — Souchard père et mère;
— marquise de Verteillac; — veuve Souchard née 
Thuau ; — Jean - Baptiste Souchard, et Marie-Rose 
Quesney ; — Théophile Souchard ;

32° — Angélique-Victoire Crespin , veuve de Léo
nard-Pétronille Poitrimol; — madame Vatier; — 
Louis-Jules Ménard ; — Louis-Eugène et Louis-Pierre 
Ménard ; — François Ilautefeuiiïe'; — Jean Souchard, 
et Edmée-Féiicité Boucher; — les époux Crespin-Geof- 
froy ; — Louis Crespin ; — Léonard-Pétronille Poitri
mol ;

33° — Adrien Guillon ; — Louis-Barthélemv Guil
lon et Louise-Adélaïde Varet ;

34°. — Marie-Anastnse Rose, veuve de Emmanuel- 
Henri Dallinge ; — même propriété que le numéro 4 5 ;

35e?. — Jean-François Leroy et Rosalie-Marguerite 
Thuau; — Etienne -  Simon Lerable; — époux Le
rable-Delaunay ; — époux Réné et Pierre Robineau ;
— Jean-François Houssu et Rosalie-Charlotte Thuault;
— Pierre Thuau; — Antoine Gardien et Marie -  Ma
deleine Marcognet; — Jean-Julien Gardien; — époux 
Ga rd ipn-Ma in frov ;

36°. — François-Julien Renault ; — Marie-Mar
guerite-Anne Trouvé, veuve de Jean-Julien Renault,
— époux Trotivc-Geoffroy ;

37°. — Jean-Baptiste Souehard, deuxième du nom ;
— Auguste -  François Souchard; — la communauté 
d’entre Jean -  Baptiste Souchard et Marie-Clémence 
Thuau; — marquise de Verteillac;

O

38°. — Jean - Christophe Demollière;— madame 
Labruelle-Bussy, et Jacques-Marie Bussy;

39°. — Marie-Scholastique Demollière, épouse de 
Jean-Louis Demollière; — Christophe Demollière, et 
Marie-Prosper Aury ;

40°. — Alexis-Etienne Demollière;— Christophe 
Demollière;

41". — Edouard-Charles Bardon, et Catherine Co
pin; — Louis Pierre Ménard; — Etienne-Simon Le
rable; — époux Lerable Delaunay ;

42". — Clarisse - Louise Drot. épouse Marcellin- 
Romain Brougne; — Jean Baptiste Drot, et Marie- 
Thérèse Boutroux ;— Charles Audry, et Marie Brevet;
— Jean Brevet, et Marie-Catherine Ilerbron ;

43°. — Xavier Thuau ; — Clément Thuau ; — Pierre 
Thuau, et Marie Lerable ;

44®. — Jean Mauny; — propriété semblable à celle 
du numéro 27 ;

45°. — Marie-Virginie Thuau, épouse de Jacques 
Legendre; — Jean Louis Thuau;

46°. — Catherine-Françoise Demollière, épouse de 
Théophile-Pierre; — Jean Chistophe Demollière; — 
Jean Demollière, et Marie Charpentier.

47*. — Rosalie-Marguerite Thuau, épouse de Jean- 
François Leroy; — Jean Louis Thuau, et Marie-Msr- 
guerite Gauthier.

48°. — Marie-Reine Guérin, épouse Cosme Qucs- 
ney; — Louis Joseph Guérin, et sa femme; — Jac
ques Lavigne.

49°. — Louis-Achille Mauny ; — propriété sembla
ble à celle du numéro 27.

50®. — Jeanne-Marie Piet, épouse de Jean-Fran 
çois Lacheny; — Etienne Martin Piet, et Marie Anne 
Forest.

51°. — Commune de Chamarande.
52°. — Pierre-François Trahet ; — Marie-Vicloire- 

Cécile Levesqueau, .épouse de Louis Boudin ; — Marie- 
Victoire Buurdon, épouse de Jean-Vincent Levesqueau;
— Etienne Quentin Trahet; — Etienne Trahet.

53°. — Alexis-Etienne Demollière, et Eulalie-Ge- 
neviève Chansart; — Edouard-Charles Bardon, et 
Catherine Copin;— Jean-Louis Guillon, et Marie- 
Geneviève Fainoux ; — Laurent Ménager, et Laurence 
Guillon.

54°. — Pierre-Joseph Delaunay; — Marie Vic
toire Demollière, veuve de Pierre Delaunay ; — époux 
Demollière-Guyart.

55°. — M. Jules Cberon, Paul Gabriel Cheron, et 
madame Marie Leprince, son épouse; — marquise de 
Verteillac.

56°. — Les époux Vatier ; — Louis-Pierre Me- 
nard; — époux Hautefeuille Crépin; — marquise de 
Verteillac.

'57°. — Daine Vatier, épouse de Jean -  Baptiste 
Fraillon; — Pierre Vatier, et Marie-Catherine Moulin;

58". — Mademoiselle Marie-Geneviève Parent du 
Châtelet; — madame Marie-Stéphanie-Calherine De- 
lahaye, épouse de M. Emmanuel -  Henri Parent du 
Châtelet ; — M. Ange Louis-Nicolas Delaliaye ; — 
M. Gabriel -  Nicolas Delahaye, et madame Victoire- 
Catherine Gabaille; — Ange-Joseph Gahaille, et Ca
therine-Victoire Bureau.

59°. — Eugène-Isidore Foye; — Louis-Isidore 
Foye, et Marie Louise Andricux.

60°. — Marie-Marguerite Bigot, veuve de Jean- 
Pierre Ruelle; — Jean-Pierre Ruelle; — Anne- 
Marguerite Charpentier, ér*>use Jean-Pierre Ruelle, 
premier du nom ; — Marie Quesney, épouse Jean- 
Baptiste Charpentier.

61°. — M. Pierre -  Charles Devaux; — veuve 
Ruelle-Bigot.

62°. — Jean Mauny; — désignation semblable à 
celle du numéro 27.

63°. — Commune de Chamarande.
64". — Louis -  Aleindor Debordeau , et Marie- 

Catherine Leroy; — Marie Lerable, veuve François 
Michau; — Etienne Lerable fils ; — Etienne Lerable, 
et Jeanne Delaunay.

65°. — Propriété semblable à celle du numéro 59.
66°. — Louis Piet; — Etienne-Toussaint Piet; — 

Etienne Martin Piet, et Marie Anne Forest.
67°. — Louis-Jules Ménard; — Louis-Pierre Me- 

nard, et Louise-Victoire Hautefeuille; — Louis Au 
mont, et Marie-Anne Crespin.

68°. — Marie Geneviève Raslé, veuve Pierre-Do
minique Legendre; — Etienne-Dominique Legendre; 
— Théophile-Honoré Legendre; — Victor-Alphonse 
Legendre; — commuuaulé Legendre-Raslé; — Gau
guin; — Louis-Simon Raslé, et Marie-Françoise 
Joannest.

69°. — Simon Demollière, et Julie-Ambroisine 
Thuau; — époux Vatier -  Hautefeuille ; — Anne- 
Scholastique Mauny; — Jean-Louis Mauny, et Mar
guerite-Victoire Demollière; — Etienne Mauny, et 
Marie Lerahlo.

70u. — Maric-Claire-Véronique Véron, épouse de 
Jean-Louis Coudière; — Eugénie Quesney.

74°. — Epoux Vatier-Hautefeuille; — Denis-Phi- 
lémon Ra&ioeau; —Vincent-Libro Racineau ; — Marie- 
Joseph Vatier, épouse Jean-Baptisie Racmcau ; — Al
bert Vatier et Marie-Anne Bonnet.

Article 2.
4°. — Auguste M ontoye;— Marie-Alexandrine 

Feuilleret, veuve de Louis-Paul-Airgusie Demollière; 
—Louis-Hippolyte Dauphtnor, et dame Augustine-Thé
rèse Petit de Monlseigle; — Jacques Thibault, et Fran
çoise Elisabeth Duchesne; — Joseph Servas, et Cor- 
uélie Chapsel; — Pierre Thih’et, et Marie Antoinette- 
Françoise Mai cou ; — marquise de Verteillac.

2°. — AdéJiïJe Demollière, épouse de Louis-Au
guste- Céh stin Demollière;— Christophe Demoliièrc, 
et Marie Prospère Aury.

i 3°. Eugénie-Julie Dallinge; — Zoé Clémentine D,.l

linge; — Marie-Anastasie Dallinge, épouse Etienne- 
René-Charles Lher; — Henriette-Alexandrine Dal
linge, épouse de Henri-Emile Pereire ; — Claire-Hor- 
tense Dallinge; — Marie-Anastasie Rose, veuve Em
manuel-Henri Dallinge; — Jacques Brice Rose.

4° et 5°. — Pierre Vaudron , et Angélique Alleton ;
— Clémence Thuau, veuve Jean-Baptiste Souchard ;
— époux Vatier-Hautefeuiile ; — Jean-Louis Biron, et 
Anne Souchard ; — Louis-Clément Biron ; — Louise- 
Marguerite Biron, épouse de Louis-Pierre Mialin ;

6°. — Louis-André Moullé, et Rose-Euphrasie Cla
veau ; — Louis-Simon Raslé, et Victoire-Césarine Raslé, 
femme de Denis-François-Alphonse Gauguin ; — Louis- 
Simon Raslé, et Marie-Françoise Joannest.

7°. — Marie -  Scholastique Demollière, épouse de 
Jean-Louis Demollière; — Christophe Demollière.

Article 3.
Lebrigeal, et Marguerite Martin ; — madame Elisa

beth-Clarisse Ballignant de la Feuilliez, veuve de M. le 
baron François-Pierre-Alexandre Chauvel ; — Marc- 
Adam Duchesne ; — Victoire-Elisabeth Lamy ;

Article 4.
Louis-Pierre Ménard ; — Jean-François Hautefeuille, 

et Marie-Anne Crespin.
Article 0.

Alexandre-Vincent Chrétien, et Clarisse Legrain; — 
Louis-Pierre Cocardas.

Article 6.
René Robineau, et Justine Sorin; — anciens proprié

taires du domaine article premier.
*• • Article 7.

M. Adolphe-Marie-Paul Defresne; — madame José
phine-Sophie-Pauline Granger, veuve de M. Jean-Jac
ques Defresne; — Jean-Germain-Albert Defresne; — 
la communauté Dcfresne-Granger ; — succession de Ta
laru.

Article 8.
Jeanne-Marie Piet, épouse de Jean-Jacques François 

Lacheny; — Etienne-Martin Piet, et sa femme.

Article 9.
Louis Léon et Agathe-Napoléone Patin; — Compa

gnie du chemin de fer d'Orléans.
Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la 

République, que cette notification lui était faite pour 
qu’il ait à prendre dans le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, et que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai, les immeubles ci-dessus seraient et demeu
reraient affranchis de toute hypothèque légale.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’étant pas 
connus delà  requérante', elle ferait publier ladite noti
fication conformément à la loi.

Pour extrait,
Signé, BOUVARD.

(3) Elude de M* CHENU, avoué à Elanipes,
Rue Saint-Jacques, n" 09 bis.

VENTE PAR ADJUDICATION
S D K  L I C I T A T I O I i

EN LA M AISON D’ÉCOLE DE M ORIGNY,
Par le ministère de fl' HAUTEFEUILLE, notaire à Étampcs, 

Cummis à cet effet,
d ’ u n e

Sise à Morigny, Grande Rue,
Dépendant de la  succession du s ie u r  P a r f a it  DELASELLE, 

décédé à Morigny,
ESI UN SEUL LOT.

L’adjudication aura lieu le Dimanche 2 Février 
mil huit cent soixante-treize,

heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etampes, le trois 
décembre mil huit cent soixante douze, enregistré et 
signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de madame Jo

séphine-Henriette DELASELLE, veuve de M. Antoine- 
Martin LAMPRIER, ladite Jar.te grainetière, demeu
rant à Montlhéry,

« Au nom et comme héritière, mais sous bé- 
« néfice d’inventaire seulement, de M. Dela- 
« selle, ci après nommé, son père, ainsique 
« celte qualité résulte d’un acte dressé au greffe 
« du Tribunal civil de première instance séant 
« à  Etampcs, le vingt huit octobre dernier, 

'« enregistré ; >
Ayant pour avoué Me Louis-Laurent Chenu, demeu

rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 39 bis;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
4° M. Lucien-Dieudonné Paillard, greffier en chef 

près le Tribunal civil d’Etampes, demeurant en ladite 
ville, rue de la Cordonnerie,

« Au nom et comme mandataire spécial de 
« madame Victoire-Charlotte Pillier, veuve de 
« M. Delaselle, ci après nommé, demeurant en 
« la maison de sauté de Clermont, nommé à 
« cette fonction par jugement dudit Tribunal 
« d'Etarapes, en date du vingt-trois octobre 
« dernier, enregistré; »

2° M. Théodore - Etienne Aùclerc, cultivateur, de
meurant à Morigny,

« Au nom et comme tuteur datif de Parfait 
« Delaselle, enfant mineur, issu du mariage 
« d’entre M. Parfait Delaselle, ancien marchand 
« grainetier, décédé à Morigny, le onze avril 
« dernier, et la (famé Victorine-Charlotte Pil- 
« lier, sus-nommée, ledit sieur Auclerc nommé



>-
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« aux fonctions de tuteur datif par délibération 
« du conseil de famille dudit mineur, tenu et 
« présidé par Monsieur le Juge de paix du can- 
€ ton d’Etampes, le cinq octobre dernier; »

Avant pour avoué Me Amable-Michel Bouvard, de
meurant à Etampes, rue Saint- Jacques, numéro 5;

Et encore en présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Toussaint-Louis Beaugendre, garde-champêtre, 

demeurant à Morigny,
« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 

« du mineur Parfait Delaselle, sus-nommé; »
Procédé, le Dimanche deux Février mil huit cent 

soixante-treize, heure de midi, en la maison d’école de 
Morigny, et par le ministère de Me Hautefeuille , no
taire à Eiampes, commis à cet effet, à la vente sur li
citation, au plus offrant et dernier enchérisseur, de 
a maison, en un seul lot, dont la désignation suit.

D É S I G N  A T I O N  i

L o t unique.
Une MATSON sise à Morigny, grande rue, consis

tant, au rez-de-chaussée, eu trois chambres dont deux 
à feu et une chambre froide, petite cuisine, grenier 
au-dessus couvert en tuiles;

Deux caves sous la maison ;
Hangar, cour et petit jardin ,
Le tout clos de mnrs; tenant d’un côté aux héritiers 

Canivet, d’autre côté à madame veuve Tabour, d’on 
bout à plusieurs, et d’autre bout à la rue;

Ensemble un mètre de terrain servant de tour d’é
chelle, en dehors de la clôture, au bout du jardin et en 
retour du côté des héritiers Canivet.

Mise à prix, mille francs, ei <,000 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le neuf janvier mil huit cent soi

xante treize.
Pour original,

S igné , CISEAU .
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
A Me CHENU, avoué poursuivant, demeurant rue 

St Jacques, numéro 39 bis;
A Me BOUVARD, avoué colicilant, rue Saint-Jac

ques, n° 5 ;
A Me HAUTEFEUILLE, notaire, rue Saint-Jacques, 

numéro 81, dépositaire du cahier des charges et des 
titres de propriété;

Et sur les lieux.
En marge est écrit ; Enregistré à Etampes, le dix 

janvier mil huit cent soixante-douze, folio 41 
recto, case 5. Reçu un franc quatre-vingts centimes, 
décimes compris.

Signé, Des Francs.

Elude de Me BREU1L, avoué à Etampes,
R ue S a in t-J a c q u e s , n° 5o .

V E N T E
S U R  L I C I T A T I O N

Le Dimanche 26 Janvier 1S73, à m id i,
EN LA MAISON D ’ÉCQLE D ÉTRÉCHY,

Canton d’Elampes,

D ’UNE B E L L E

MAISON BOURGEOISE
S ise  a E trccht/i

Cour, Jardin eqlo.uré de murs, Puits avec pompes
-ET AUTRES DÉPENDANCES.

Hlise à  p r i x .......  0 , 5 0 0  fr.

S’adresser, pour tous renseignements :
4° .4 Mc BREUIL, avoué poursuivant la vente;
2° A Me BOUVARD, avoué colicitant ;
3° A Me PASQUET, notaire à Chalo-Saint Mard, 

commis pour la vente.

Etude de M* ROBERT, eommiss.-priseur à Etampes.

V EN TE M O B IL IÈ R E
Par suite de décès,

A ÉTAMPES , EN LA SALLE DE TIVOLI ,

Le mercredi J5 Janvier 4873,
Et jours suivants, à midi,

Par le ministère de Me ROBERT, commissaire-priseur 
de l’arrondissement d’Etampes,

Consistant en : .
Couchettes en acajou , somjniers élastiques, literie, 

linge, armoire à glace et armoires pleines, commodes, 
tables, guéridons, fauteuils, chaises, table de toilette. 
— Salle à manger, composée de : Buffet-étagère, table 
à allonges et chaises en acajou, tapis et autres meubles.

Environ huit kilogrammes de vieille argenterie, cou
verts en ruolz, bijoux, pendules, flambeaux, candéla
bres, gravures, porcelaines et faïences en Saxe, Sèvres, 
Chiue et Japon.

Verrerie, cristaux, vaisselle, batterie de cuisine, et 
quantité d’autres objets.

A U  C O M  P T  A  A T .
Dix centimes par franc en sus du prix.

ADJUDICATIONT,™^
des notaires de Paris, le 18 février 1873, à m idi, de :

Certifié conforme aux exemplaires distribués
aux abonnes par l'imprimeur soussigné.

Élampes, le 11 Janvier 1873.

L'ABEILLE.

1° F e rm e  «Se f r a p p u i s ,  canton d’Atrny près 
Pilhiviers (Loiret), à 2 kilomètres de la gare d’Escren- 
nes. Contenance 92 hectares. — Reveuu net 4,000 fr. 
— Mise à prix 90,000 fr.

2° P iè c e  «Se te r re  de 40 hectares, commune 
d’Abbéxiile, canton de Méréville (Seine et-Oisc). Re
venu net 1,274 fr. — Misé à prix 25,000 fr.

3° P iè c e s  de te r re  à Rouvres, canton de Ma- 
leshcrbes (Loiret). Contenance 89 ares. L’une est louée 
68 fr. nets. — Mise à prix 1,000 fr.

S’adresser, pour visiter la ferme de Frappnis, à M. 
Bonneau, fermier, et pour les renseignements, à Me De- 
colange, notaire à Sermaiscs (Loiret) ; à Mc Deschars, 
notaire à Paris, rue de Grenelle Saint Germain , n° 9, 
et à Me Gautier, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 217, 
dépositaire du cahier d’enchères. 3-1

Etude de Me RAVAULT, notaire à Méréûlle.

A V E N D R E
P a r  a d j u d i c a t i o n  e t  e n  d é t a i l

EN LA MAIRIE DE MÉRÉVILLE
Le Dimanche 19 Janvier 1873, à une heure 

Par le ministère de Me Ravaült, notaire 
3 0  HECT. io ARES ENVIRON DK

TERRES LABOURABLES
Aux terroirs de Méréville et d’Angerville 

e n  54 PIÈCES.

ANCIENNE MAISON DE M“ BEAUVAIS
11, rue Darnatal, à ÉTAMPES.

M aison PÉ R IC 1IO I
CONFECTIONS P01IP, H O M E S  & ENTANTS. VÊTEM ENTS SCR MESURE

Sont attachés à  la  M a ison  C o u p e u rs  et T a i l le u r s .

Pardessus . . . . . .  St f r ............... jusqu’à . •
Tcs(t»ns id. © fr. 50 id. 40
Panlalons id. f £ f r . id. 30

Ces terres dépendent de la ferme située à Montereaq, 
commune de Méréville, exploitée par M. G renet-G i l -
LOTIN.

Elles appartiennent à M. le comte de B r e t t e s  Thu- 
r i n , député à l’Assemblée Nationale.

S’adresser, pour tous renseignements, et traiter 
même avant l’adjudication, à Me RAVAULT, notaire 
à Méréville 2 2

A. DELESTRE e t  C *
CHANGEURS, 41, rue V i v i e n n b . — PARIS. 

Paiement immédiat avec prime des

C O U P O N S
Lombards, Ottomans 1865, Péruviens, Turcs 5 0/0, 
Egyptiens, Danubiens, Chiliens, Autrichiens méiall. 
convertis Rente espagnole intérieure et extérieure, etc. 
Ordres de Bourse au comptant et à terme, correspon
dance avec la France et l’étranger. Achat et Vente des 
matières d’or et d’argent. 4 3

IMPRIMERIES PORTATIVES
Typo - Lithographiques . brevetées S. G. D. G., pour 
IMPRIMER SOI-MÊME instantanément et sans fati
gue , en typographie, lithographie, aulographie cir
culaires, prospectus, prix-courants, factures, formules, 
mémoires, états, rapports, plans, musique, modèles 
d’écriture, etc., etc. On peut copier la correspondance 
et satiner le papier après l’impression. — Utile à tous 
ainsi qu’aux imprimeurs, pour les épreuves et les ou
vrages de ville. Tous les formats depuis 50 fr. — Im
primeries enfantines depuis 10 fr., et Jouets,depuis 5 
fr. — Écrire: 186 rue Saint-Martin, à Paris, chez 
GUÉRIN NICOLOT, inventeur fabricant, médaillé à 
l’expositron univ. de 1872, à Paris. Envoi f° des prix- 
courants, dessins et spécimens. 2-1

'UNION
COMPAGNIE D’ASSURANCES SUR LA VIE

QUARANTE-TROIS ANNÉES D'EXISTENCE

C apital 33 M illion s
Fonds social 10 millions. — Immeubles à Paris 10 millions. — Fonds placés 13 millions

O P É R A T I O N S  D E  L A  C O M P A G N I E  
A ssu ra n c e s  «le C ap itau x  payables après décès, permettant au père de famille de laisser un capital à

sa veuve et à ses enfants.
A s su ra n c e s  m ixtes profitant aux ayants-droit de l’assuré, s’il meurt, ou à lui-même, s’il vit à une

époque déterminée.
P a rt ic ip a t io n  de 50 pour 100 dans les bénéfices.
■lentes v ia g è re s  immédiates ou différées, sur une ou plusieurs têtes.
D o ts  pour les enfants ; le capital fixé d’avance est payé à un âge convenu.

S ’adresser, pour renseignements et pour traiter, à M. GIBAUDAN FILS, agent principal de la Mutuelle, 
compagnie d’assurances contre l’incendie, à Etampes, rùe Evezard, n° 10. 52-2

ON OFFRE UNE POSITION SURE
lucrative et de confiance à toute petsonne honorab’e pouvant donner de bonnes références. — S’adresser franco 
à M. G ustave NOUETTE-DELORME, rue de Bondy, n° 34, à Paris. Joindre on timbre-poste pour la réponse.

FABRIQUE DE SEMOIRS DE E. PALANTE
Grande place, à Arras (Pas-de-Calais).

MÉDAILLES D'OR. — SIX PREMIERS PRIX AUX CONCOURS DE 1872.
S e m o irs  veu d u s  en g a ra n tie , p ay ab le s  a p rè s  essa i.

La Maison demande des Dépositaires.

p a p ie r  w u n s i
Le grand succès de ce remède-est dû à sa 

propriété d’attirer à l’extérieur du corps l irri: 
tation qui tend toujours à se tixer sur ies or
ganes essentiels à la vie; il déplace ainsi le 
mat en rendant la guérison facile et prompte. 
Les premiers médecin» le recommandent par
ticulièrement contre les rhumes, bronchites, 
maux de gorge, grippes, rhumatismes, lombagos, 
douleurs. Son emploi est des plus simples ; 
une ou deux applications sufflsentle plus sou
vent <<tne causent qu’une légère démangeaison. 
On le trouve dans toutes le» pharmacies. Prix 
de la boite de. 10 feuilles : t fr. 50.

Se défier des contrefaçons.
28 10

CUOCOLAT SAIiVTOIN
U S I N E  A  O R L É A N S  

Produire bon au meilleur marché possible
Chaque tablette porte 

la signature et la mar
que de fabrique ci- 
contre.

LES PRIX AU DEMI KILO
SONT .MARQUÉS

S U R  L ’E N V E L O P P E .
D fi POT chez les principaux Épiciers, Confiseurs, Marchands de comestibles.

8-5

AUCOUARD
Partessaie de£ro thèse tkxUu'ro

13-13

LE
C E O C O L A T - 3 G E N Î E S

sc vend partou t
ON ÉVITERA

L E S  C O N T R E F A Ç O N S
EN EXIGEANT 

l e  v é r i t a b l e  n o m .

‘à ■Bulletin com m erc ia l.

C H O C O L A T
DE LA

C ‘ FRANÇAISE
QUALITÉ SUPÉMEURE

Toujours 2 francs le 1/2 kilogr.

C&CâO E.U POUDRE
2 fr. 5 0  le 1/2 kiL

D ÉPÔT DANS TOUTES LES BONNES MAISONS.

13 4

MARCHÉ

d ' E t c m p c j i .
PRIX

de l 'hcclo l.

4 Ja n v ier  1873. fr. c.

Froment, q ........ 2 4  2 4
Prôment, 2 e q ........ 21  9 7
M é i e i l , 1 re q. / ......... 4 9  8 6
M é t c i l , 2 '  q*............. 1 7  7 9
Seigle....................... 11 9 3
Escourgeon.............. 4 3  4 6
Orge......................... I l  8 4
A v o i n e ...................... 7  8 4

— u -------- - ■

MARCHÉ

d'AnscrvIIIo.

10 Janvier 1873. 
Blé-froment. . . .  
Blé-boulanger. .
Métcil.............,..
Seigle.................
Orge...................
Escourgeon. . . .  
Avoine................

PRIX
de l’hectôl.

22 34 
19 34 
15 67 
11 00
10 67
11 34 
7 17

MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

4 Janvier 1873.
Blé élite.............
Blé marchand.. 
Blé champarl.. .  
Méteii mitoyen..
Méieil.................
Seigle.................
Orge...................
Avoine...............

fr. c 
22 00 
21 00 
19 50 
16 50 
14 75 
41 75 
14 50 
7 25

i  o u r *  «les lo m ls  p u b lic s . — B o u r s e  d e  P a r i s  du 4 au 10 Janvier 1873.

DÉNOMINATION. Samedi 4 Lundi 6 Mardi 7
—
Mercredi 8

• . \
Jeudi 9 Vendredi 10

■ f i e n t e  5  0 / 0 ................. 87 35 87 60 87 75 8 / 85 87 95 87 95
— I  « /«  0 / 0 .  . . . 78 00 78 00 77 00 78 50 78 75 79 00
— 3  0  0 ................. 53 30 53 40 53 60 53 65 53 70 53 65

E m p r u n t  .......... 85 17 85 42 85 70 85 75 85 75 85 75

I « pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allie.x , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d 'ELampes. 

Etampes, le 11 Janvier 1873.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu fianc et centimes pour décimes.

A Etampes, le 1873.


